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En temps de crise, le Li-
vret A se porte bien. 

Les Français ont massi-
vement souscrit dans ce
placement considéré

comme un refuge, ouvrant plus de 2 millions
de nouveaux livrets, pour un total de 46 mil-
lions de livrets en circulation et 139,2 mil-
liards d'euros d'encours.
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Editorial

égociations voici un mot
qui pour certains réson-
nent comme une insulte.
Une négociation est pour
beaucoup une compromis-
sion. 
Quoi nous compromettre avec
l'infâme patron en acceptant de

discuter ! Envisagez de signer un accord avec les
représentants du capitalisme !  Arretez !! seule la
révolution prolétarienne peut permettre aux tra-
vailleurs d'obtenir leur juste droit c'est à dire
tous les droits. Ce n'est que par les grèves et les
manifestations que les travailleurs opprimés peu-
vent améliorer leur situation sociale.

Caricatural ce discours, non ! nous l'entendons
encore et toujours de la part de ceux qui ont
crées quelques monstres historiques.

Heureusement que la CFDT a depuis bien long-
temps passé outre aux discours et se concentre
sur l'efficacité de son action.

Si la CFDT sait sortir sur les parkings et mener
les manifestations c'est dans le but d'obtenir par
les négociations plus d'avantages et de droits
pour les salariés et non pour des lendemains qui
chantent.

Personne ne nous fait chanter depuis longtemps
chez Carrefour comme ailleurs. Devant la crise
dévastrice qui s'annonce nous avons bien l'inten-
tion de défendre nos intérêts mais aussi celle de
notre entreprise "Sans social, pas de commer-
cial", rythme avec "Sans commercial, pas de so-
cial"

Que dit-il "défendre l'entreprise" donc tous ven-
dus ? 

Non au contraire cette défense c'est celle de no-
semplois et non des intérêts des actionnaires bien

Les négociations ! 

Le stylo d'une main, 

l'étendard de l'autre !
Par Serge Corfa
Délégué syndical national

NN
peu solidaires des salariés ou de l'entreprise. 

Nous sommes attentifs à l'évolution des dividendes et
aux salaires et autres avantages que se verseront nos
dirigeants et cadres de hauts niveaux. A combien a été
recruté Mr Orlafsson, avec combien sont partis Mrs
Duran et consorts combien sont augmentés les direc-
teurs exécutifs ? Son-ils capables de faire des efforts
eux qui nous en demandent tant !

La CFDT va à la négociation comme nous allons aux
manifestations avec détermination, sans à priori pour
un but clair et lisible au bout de la route. 

Exiger que les parts entre l'actionnaire, le client et le
salarié soit réequilibrés en faveurs des derniers. 

Exiger qu'on arrête de parier sur le court terme en sup-
primant des postes mais au contraire qu'on développe
de nouveaux services pour attirer de nouveaux clients.

Exiger qu'on arrête de détruire notre professionnalisme
et notre motivation, en contestant tous nos avantages
sociaux et en nous payant au plus proche du smic. 

Exiger qu'on nous considérer plus comme la dernière
roue du carosse de l'entreprise en nous dévalorisant
mais au contraire respecter ceux qui font tourner la
boutique

La CFDT a de nombreuses idées pour gagner plus et
nous les exposons dans notre plate forme revendicative.
Ce n'est pas un inventaire à la Prévert c'est la solution
pour des salariés heureux dans leur travail et qui par
leur motivation font prospérer leur entreprise.

Acheter au meilleur prix, garder notre emploi,
le revaloriser, augmenter notre paye, nous
faire évoluer et nous faire respecter font partie
de notre utopie pour un monde plus juste. 

Oui en négociant nous entendons faire gagner
l'utopie et réduire les inégalités et dans ce sens
nous sommes bien des révolutionnaires. 



Militants CFDT présents
A la CFDT toute personne syndiquée et déléguée peut venir aux rencontres
organisées deux fois par an par les responsables nationaux CFDT Carrefour. 

La 47ème édition qui s'est tenue les 3-4-5 février 2009 à Orléans a battu tous
les record de participation. 

202 délégués venant de 77 sections CFDT Carrefour s'étaient déplacés. Seuls
les virus actifs en cette période de l'année ont empêché le record de sections
présentes.  On est loin de cette année de 1985 où 11 délégués représentants 7
sections CFDT se retrouvaient à Paris pour une journée de débat. En 24 ans la
CFDT s'est largement implanté dans le groupe qui lui s'est agrandi en inté-
grant les sociétés  Euromarché, Chareton, Montlaur, Continent , Hyparlo pour
ne citer que les plus grosses.

Syndicats reconnus
Les moyens que l'entreprise a accepté de donner aux délégués en signant un
accord de droit syndical en ce début d'année (le 3ème depuis 2005) est pour
quelque chose dans la présence des délégués. 

Carrefour reconnaît les syndicats, leur représentativité et leur
droit de parler au nom des salariés, c'est une bonne chose
pour tous. 
Il reste à quelques directeurs d'accepter cette reconnaissance !

RENCONTRE CFDT
Coordination CFDT Carrefour 2009
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S'exprimer
et écouter 

Débattre et
agir

S'informer
et se former

Proposer et
organiser

Dialoguer
avec la DRH

"Etre effi-
cace dans

l'action syn-
dicale" 

202 délégués du terrain s'expriment !

21 animateurs délégués CFDT Carrefour  



www.cfdt-carrefour.com
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201 délégués CFDT s'expriment et se forment

Au menu de ces trois jours; des sujets d'actualités 

Restructurations chez Carrefour  Bruno Moutry délégué
chez CSIF (l'informatique Carrefour) et chef de file des négociateurs a
présenté les accords GPEC et de méthode qui accompagneront les sala-

riés pendant les années 2009-2010-2011 dans tout le groupe.

Plate forme renvendicative 2009  Répartis en 8 ateliers les
16 animateurs ont invités les délégués à travailler sur les revendications

2009 afin de mieux se saisir de leur contenu et apporter les aménage-
ments nécessaires pour être au plus près des besoins des salariés

Rencontre avec la DRH Carrefour  Jean-Luc Masset
DRH, Marie-Hélène Chavigny, DRS, Jean-Pierre Audebourg Direc-
teurs des services marchands, accompagné de Jean-Louis Trintignant
et Sylvie Moreau responsables des relations sociales ont répondu aux

questions des délégués. 

Actions juridiques Sur une idée de Thierry Babot DSC Sogara-
les délégués se sont formés a saisir la justice. Action nécessaire pour-

faire reconnaître les droits des salariés. A ce jour 1000 salariés ont dépo-
sés un dossier sur le forfait pause devant la justice. 

Elections et représentativités En 2009 45 sections CFDT se
présenteront aux élections DP et CE. La nouvelle loi sur la représentati-
vité change la donne. Avec l'aide d'Aline Levron secrétaire antionale de
la fédération, Edwige Bernier DSC Hyparlo et Philippe Pallaruello dé-

légué à Trans en Provence ont formés les délégués aux ressorts de la
nouvelle loi. 

Action sociale dans les CE Sous la houlette d'Isabelle Sau-
vard déléguée à Etampes et Sandrine Viaud déléguée à Angers Gd
Maine les sections sont venues présenter les activités de leur comité

d'entreprise. Histoire d'échanger de bonnes idées et pratiques. 

L'amitié ne fut pas en reste, Dominique Lecland délé-
guée syndicale à Orléans reçue pour son départ en re-
traite quelques flacons de parfum. Orléans n'est-elle
pas la capitale des parfumeurs !

Activités Comité d'entreprise

Présentation GPEC
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202 délégués CFDT s'expriment et se forment

Intervention de Jean-Luc Masset

DRH et Marie-Hélène Chavigny

DRS Carrefour

Vue partielle  de la salle

Interpellation de Villiers en Bière

Mérignac
Cherbourg

Chalons
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202 délégués CFDT s'expriment et se forment

Brest, Lorient heureux d'être là

Prêt à se faire 
entendre

Belle terrassée par

la grippe !
Jean-Pierre 59 ans 

Shirley 22 ans 



Le groupe Carrefour est composée d'environ 500 sociétés de par le monde qui
emploient ou non des salariés en France ou dans d'autres pays. Ce nombre va-
rie chaque année en fonction des achats ou des ventes de sociétés. 

En France le comité de groupe représente 195 sociétés (99 avec salariés et
96 sans salariés) 

Toutes les sociétés qui emploient du personnel ne bénéficient pas des mêmes
accords. Carrefour classe ses sociétés en 9 formats (ou BU) (Cash, Super,
Hyper, logistique, Maxi discount, Sces Centraux, Services marchands, Immo-
bilier, Groupe). En général les salariés de ces formats bénéficient des mêmes
accords. Mais ce n'est pas toujours la règle. 

Quand la CFDT signe des accords au niveau de la France comme la participa-
tion Groupe ou dernièrement l'accord de GPEC ce dernier concerne 46 socié-
tés dont 16 sociétés dans le format Hypermarchés.

Quand les syndicats du format hypermarchés négocient des accords, toutes
les sociétés du format hypermarchés ne bénéficient pas du même accord. 

Onze sociétés bénéficient des mêmes accords: CARREFOUR HYPER-
MARCHES S.A.S; SOGARA France; CARCOOP France; GML France;
CONTINENT 200;  S.N.S.,  LA CIOTAT Distribution,  PERPIGNAN Distri-
bution, RIOM Distribution; CARREFOUR Formation Hypermarchés France;

Trois sociétés du groupe qui ne gèrent pas des hypermarchés bénéficient
elles aussi de ces accords: CARREFOUR Marchandises Internationales;
CARREFOUR Management; CARREFOUR Partenariat International (ex Eu-
rope).

Quatre sociétés qui gèrent des hypermarchés Carrefour ne bénéficient
pas des accords Carrefour: SOFODIS (Sociétés Fougeraise de Distribution
(Fougère et Avranches), Vézère distribution (Brives), SDNH (Sociétés des
nouveaux Hypermarchés), Monaco.  Elles négocient leurs propres accords,
pour les deux premières des accords proches de ceux de Carrefour pour la
troisième un accord proche de celui de Champion  (CSF) dont les magasins
sont issues. Monaco n'est pas en France comme chacun le sait.

Sept sociétés franchisés qui gèrent des hypermarchés Carrefour ne béné-
ficient pas des accords Carrefour: Guyenne et Gascogne, Coop Atlanti-
que, Provencia, Corsaire, Sodimodis, RMS … Ces sociétés n'appartiennent
pas à Carrefour. Elles ont signés des accords de franchise qui sont des liens
commerciaux. Les salariés de ces sociétés ne bénéficient d'aucun accord so-
ciaux Carrefour. Ils négocient leurs propres accords. 

SOCIETES
Sociétés concernées par les NAO 2009 hypermarchés
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209 
Hypermarchés

14 sociétés

Carrefour: 
133 magasins 

Continent 2001
18  magasins 

Hyparlo
12  magasins 

Sogara
12  magasins 

Carcoop
6 magasins  

GML
4 magasins   

SNS, La Ciotat Distri-
bution, Perpignan
Distribution, Riom

Distribution  
4 magasins 

(1 par société)

Accords 
spécifiques

Monaco 
1 magasin

Sofodis
2 magasin 

SDNH 
15 magasin

Hyper de la Vézère
1 magasin

Sociétés concernéespar les accords



Pour beaucoup de salariés il y a les négociations annuelles obligatoires qui
se déroulent mi mars et qui concernet principalement les rémunérations et
puis c'est tout.  Hors tout au long de l'année se déroule des négociations et
certaines aboutissent à des accords. Se fut le cas en 2008 où 11 accords ont
été proposés à la signature. Petite revue de détail

Accords signés en 2008
Accord d'entreprise NAO 2008  
Réunions paritaires du 25 janvier, 18 février et 13 mars 2008 applicable 1er
juin 2008 sauf dispositions particulières  Signataires CFDT, FO, CFTC,
CAT. Non signataires CGT, CGC

Accord encadrement  

Réunion paritaire du 28 mars 2008 applicable 1er juin 2008 Signataires
CFDT, CFTC, CAT Non signataires FO, CGT, CGC

Accord d'entreprises sur la diversité et la cohésion sociale 

Réunions paritaires 29 avril et 10 juin  applicable 1er juillet 2008 Signataires
CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC Non signataire CGT

Accord cadre sur l'égalité des chances 
Réunions paritaires du 29 avril et 10 juin applicable 1er juillet 2008 Signatai-
res CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC Non signataire CGT

Accord sur l'Egalité professionnelle Hommes et femmes 

Réunions paritaires 27 juin, 9 septembre et 13 octobre 2008, applicable 1er
janvier 2009 Signataires FO, CFTC, CAT, CGC Non signataires CFDT
CGT

Accord "Mission Handicap " années 2008-2009-2010 
Applicable 1er janvier 2008 Signataires CFDT, FO, CFTC, CAT, CGT Non
signataire CGT

Accord vendeurs – avenant  radiotéléphonie  

Réunion paritaire du 18 février 2008 applicable 1er avril 2008 Signataires
FO, CGC Non signataire CFDT, CFTC, CAT, CGT

Accord vendeurs produits et services 

Réunion paritaire du 26 novembre 2007 applicable 1er février 2008 Signatai-

ACCORDS
Négociations et accords 2008
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En 2008 la direc-
tion a proposé la

signature de onze
accords

La CFDT a signé
neuf accords et

refusé de signer
trois accords

(vendeurs et éga-
lité H/F).

En 2009 la direc-
tion a proposé la
signature de six

accords

La CFDT a signé
cinq accords et

refusé de signer
un accord (pré-

voyance).

En 2009 il reste à
négocier, à ce

jour, six accords 

Accords Carrefour  2008 et 2009
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ACCORDS 2008 ET 2009

res FO, CGC Non signataire CFDT, CFTC, CAT,
CGT

Accord Intéressement 2008-2009-2010  

Réunion paritaire du 23 juin 2008  applicable 1er
janvier 2008 Signataires CFDT, FO, CFTC, CAT,
CGC

Accord sur la dénonciation de l'accord
d'intéressement 2007-2008-2009 Hyparlo 

Signé le 23 juin 2008 applicable 1er janvier 2008 Si-
gnataires CFDT, FO, CFTC Non signataire CGT

Accord sur le déblocage exceptionnel de la
participation aux résultats de l'entreprise
dans le cadre de la loi du 8 février 2008  

Signé le 14 mars 2008 Signataires CFDT, FO,
CFTC, CGT Non signataire CGC

Accords signés en 2009
Accord interentreprises sur l’exercice du
droit syndical et le fonctionnement des ins-
tances representatives du personnel au ni-
veau national 
Signé le 8 janvier 2009 applicable 1er janvier 2009
Signataires CFDT, FO, CFTC, CAT, CGC, CGT

Avenant à l'accord interprofessionnel du 6
mars 2003 sur la Prévoyance 

Réunion paritaire du 8 janvier 2009, signé le 28 jan-
vier 2009 Signataires  FO, CFTC, CAT, CGC Non
signataires CFDT CGT

Accord de moyens mis à la disposition des
organisations syndicales dans le cadre de
la négociation sur le renouvellement des
accords GPEC et méthode pour la période
2009-2011 

Réunion paritaire du 5 novembre 2008 signé le 6 fé-
vrier 2009 Signataires CFDT, FO, CFTC Non si-
gnataires CGC, CGT

Accord de groupe sur la gestion prévison-
nelle des emplois et des compétences
(GPEC)  
Signé le 6 février 2009 Signataires CFDT, FO,
CFTC Non signataires CGC, CGT

Accord de méthode de groupe Carrefour
sur le dispositif d'accompagnement des re-
structurations 

Signé le 6 février 2009 Signataires CFDT, FO,
CFTC Non signataires CGC, CGT

Accord Compte épargne temps 

Réunion paritaire du 8 janvier 2009, signature 16
mars. La délégation CFDT est favorable 

Négociations en cours 2009
Négociation sur la Prime de transport 
Réunion paritaire du 26 janvier  (renvoyé aux pari-
taires)

Avenant à l'accord d'intéressement pour
les années 2009-2010 
Réunions paritaires du 16 février, 3 mars et 16 mars

Rémunération variable  individuelle des
conseillers des services financiers 

Réunion paritaire du 17 février

Accord portant sur les séniors 
Réunions paritaires du 27 janvier - 17 février - 9
avril

Réunion réflexion dépendance 
Réunions paritaires du 5 mai et 26 mai

Réunion réflexion classification  

En attente

et bien entendu les NAO 2009
Réunions paritaires du 12 février, 2 mars et 12 mars

La CFDT met à votre disposition tous les
accords sur son site 
http:/www.cfdt-carrefour.com

Accords de branche (FCD)
Avenant 21 du 31 janvier 2008: salaire

Avenant 22 du 25 avril 2008: salaire

Avenant 23 du 12 juin 2008: Egalité professionnelle
entre les femmes et les hommes

Avenant 24 du 17 juillet 2008: qualification

Avenant 25 du 17 juillet 2008: temps partiel

Avenant 26 du 5 novembre 2008: salaire

Avenant 27 du 5 novembre 2008: absence décès

Avenant 28 du 13 novembre 2008: GPEC



Présentation NAO
12 février

Deuxième réunion NAO 
2 mars

Négociation annuelle obligatoire 
12 mars  

Avis du conseil CFDT Carrefour 
13 mars

Consultation des salariés par la CFDT 
14 au au 24 mars

Paritaire encadrement: 
24 mars 

Consultation des délégués syndicaux CFDT 
26 mars

Avis et décision avec 
la fédération des Services CFDT

26 mars signature ou action
Action de mobilisation possible 

Un vendredi ou/et un samedi les semaines 13 -14 -15.
les 27/28 mars, les 3/4 avril,  

les 10/11 avril 
(au choix en fonction des résultats des négociations)

CALENDRIER
Déroulement des négociations
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La négociation est
un long processus

qui finit par une si-
gnature ou par des
actions  pour obte-

nir plus.

Pendant de longues
années il y avait 2
négociations (fé-

vrier et septembre)
sur les salaires.  Né-
cessaires vu les taux

d'inflation  à deux
chiffres.

Depuis quelques an-
nées les négocia-
tions ont lieu mi-

mars avec applica-
tion au 1er mars. 

La direction a pro-
gressivement reculé
d'un mois l'applica-

tion des accords.

La CFDT souhaite
que les accords

soient appliqués le
1er janvier.

Le calendrier 2009



Dix militants CFDT iront le 12 mars 2009 défendrent les inté-
rêts des salariés Carrefour.

Ils auront été précédé par les quatre négociateurs chargés de  met-
tre en place les modalités de ces négociations et seront suivis par
ceux qui défendront les intérêts spécifiques de certaines catégories
comme les 5 négociateurs cadres et agents de maîtrises  ou les
4 négociateurs travaillant danns les services financiers.

Des négociations sur des thèmes spécifiques se poursuivront tout
au long de l'année (séniors, dépendance, intéressement…).

La CFDT établit ses délégations en respectant la diversité du per-
sonnel (hommes/femmes, juniors/séniors…), les emplois (caissiè-
res, vendeurs, professionnels, cadres…), la région (sud, nord…),
la taille de magasin, sociétés (Sogara, Continent 2001…), la repré-
sentaivité syndicale (100 ou quelques adhérents, majoritaire ou
minoritaire) etc…

5 militants sont choisis au sein de conseil de la coordination
CFDT Carrefour. Cette structure syndicale, élue tous les trois ans,
véritable gouvernement de la CFDT Carrefour  est chargée de co-
ordonner les actions des 117 sections CFDT Carrefour et de les re-
présenter dans toutes les instances nationale de l'entreprise. Elle
est le garant de la pérennité des positions CFDT Carrefour. Elle
est composée entre autre des délégués syndicaux nationaux des 16
sociétés (Carrefour, Sogara, Continent 2001, Hyparlo, Carcoop…)
qui composent les sociétés adhérents à l'accord Carrefour.

5 militants sont choisis sur proposition du conseil lors de la coor-
dination qui rassemblent les sections CFDT (en 2009 les 3-4-5 fé-
vrier à Orléans). Chaque année cette délégation est modifiée pour
permettre à tous de participer aux négociations. Les critères du
choix des militants sont liés à leurs compétences et privilégient
ceux qui tout au long de l'année s'engagent et agissent dans leur
magasin en fonction de leur rapport de force. 

DELEGATIONS
Délégation CFDT 2009
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La CFDT, le
seul syndicat

qui consulte ses
délégués,  ses

syndiqués et les
salariés des ma-
gasins, avant de
prendre une dé-

cision.

Les négociateursCFDT  2009



www.cfdt-carrefour.com
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Délégation aux paritaires 2005-2006-2007-2008-2009  

                 Paritaire 24 février  2005                  Paritaire 15 mars 2006
1
2

Serge Corfa
Sylvain Macé

DSG
Chartres

CE France
CE Centre

1
2

Serge Corfa
Sylvain Macé

DSG
Chartres

CE France
CE Centre

3
4
5
6

Francine Viseux
M. Claude Gratigny

Reims Cernay
Gruchet le Valasse

Aline Levron
Thierry Celton

Angers Gd Maine
Brest

CE Nord/Est
CE Normandie

3
4

CE Pays Loire
Bretagne

5
6

Francine Viseux
Michel Gay

Reims Cernay
Baucaire

Pascal Piquet
Sophie Monnié

Chalons en Champagn
Perpignan

CE Nord/Est
CE Sud
Nord/Est
Sud-Ouest

7
8
9
10

Viviane Descharry
Philippe Pallaruelo

Anglet
Trans en Provence

Arlette Putz 
Lola Tourino

Thionville
Paris Auteuil

1
2
3

                 Paritaire 15 mars 2007
Serge Corfa DSG
Sylvain Macé
M. Claude Gratigny

Chartres
Gruchet le Valasse

Sud-Ouest
Sud

7
8

Nord/Est
Ile de France

9
10

Patricia Dupré
Annie Vernes

Nice TNL
St Brice

Jean-Luc Saulnier
Annie Duchesne

Côte de Nacre
Angers St Serge

CE France 1
CE Centre
CE Normandie

2
3

                 Paritaire 13 mars 2008
Serge Corfa DSG
Sylvain Macé
M. Claude Gratigny

Chartres
Gruchet le Valasse

Sud
Ile de France
Normandie
Ouest/Pays Loire

CE France
CE Centre
CE Normandie

4
5
6
7

Michel Gay
Thierry Babot

Baucaire
Mérignac

Philippe Bouvard
Philippe Jegou

Villiers en Bière
Paimpol

8
9
10

Smail Ait Atmane
Martine Saint Lanne

Marseille Gd Littoral
Portet sur garonne

Béatrice Genillard Vannes

CE Sud
CE Sud-Ouest

4
5

Ile de France
Ouest/Pays Loi

6
7

Thierry Babot
Pascal Piquet

Mérignac
Chalons en Champagn

Bouzekri Nasséra
Catherine Adam

Créteil
Mt St Aignan

Sud
Sud-Ouest

8
9

Ouest/Pays Loi 10

Patricia Dupré
Viviane Dicharry

Nice TNL
Anglet

Bardy Fréderic Chamnord

CE Sud-Ouest
Nord/Est
Ile de France
Normandie
Sud
Sud-Ouest
Rhône-Alpes

             Présentation 12 février 2009
1
2

Sylvain Macé
Thierry Babot

Chartres
Mérignac

CE Centre
CE Sud-Ouest

3
4

1

Pascal Piquet
Sandrine Viaud

Chalons en Cham
Angers Gd Main

           2ème NAO 2 mars 2009
Sylvain Macé Chartres

Nord/Est
Pays de Loire

CE Centre
2
3
4

Thierry Babot
Erwanig Le Roux

Mérignac
Rennes cesson

Michel Gay
                 Paritaire 12 mars 2009

Beaucaire

1
2
3
4

Serge Corfa
Sylvain Macé

DSN
Chartres

Thierry Babot
Edwige Bernier

Mérignac
Sallanches

CE Sud-Ouest
Bretagne
CE Sud

CE France
CE Centre
CE Sud-Ouest
CE Rhone Alpes

5
6
7
8

Nadine Tillaut
Philippe Butera

Mondeville
Uzès

Eliane Richard
Pascal Leroux

Chateauroux
Amiens

9
10

1

Sandrine Viaud
Betty Fiquet

Angers Gd Main
Ivry sur seine

       NAO Encadrement 24 mars 2009
Serge Corfa DSG

Normandie
Sud
Centre
Nord/Est
Bretagne/Pays Lo
Ile de France

2
3
4
5

Philippe Pallaruelo
Anne Marcou

Trans en Proven
Evry siège

Renaux Jean-Louis
Philippe Asker

Villiers en Bière
St Jean de vedas

Agt maîtrise centr
Cadre
Cadre
Cadre

Négociateurs CFDT 2009
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TESTER VOS CONNAISSANCES
Choississez la bonne réponse  (inscrire oui ou non)

A
En dehors de la NAO il ya t-il eu d'autres
négociations chez Carrefour en 2008 

1
2

Oui
Non

3

B
1
2

Si oui combien de négociation ? 
La délégation CFDT aux négociations se
compose de
3 membres
4 membres

3

C
1
2

10 membres
L'entreprise a t-elle obligation de négocier
les classifications
Tous les ans
Tous les 5 ans

3

D
1
2

Quand elle veut
Que se passe t-il quand aucun syndicat ne
veut signer un accord 
On a rien
La direction doit nous donner un minimum

3

E
1
2

L'inspecteur du travail intervient
Chez Carrefour la CFDT peut-elle signer
seule les accords d'entreprise
Oui
Non

3

F
1
2

ça dépend
Chez Carrefour la CFDT peut-elle s'oppo-
ser à la signature par FO d'un accord
Oui
Non

3

G
1
2

ça dépend
En 2008 les accords Carrefour s'applique-
ront à tous les salariés des hypermarchés
Oui
Non

3

I
1
2

Ca dépend
Le droit syndical signé en 2009 chez Car-
refour est signé pour
3 ans
Reconductible

3

J
1
2

Définitivement
Qui décide de signer les accords proposés
par l'entreprise
le délégué syndical de la section
le délégué syndical central

3
4
5

K

La fédération
les adhérents CFDT
Les salariés de Carrefour
Chez Carrefour la CFDT a signé les ac-
cords NAO de 

1
2
3
4

2003
2004
2005
2006

5
6
7
8

2007
2008
Aucun accord
Tous les accords

L
Concernant les congés payés la CFDT de-
mande

1

2

Elargissement à tous du droit de prise de
congés en période scolaire. 
Reconnaissance du droit aux congés  d'hiver
pendant les périodes scolaires.

3

M

1
2

Les congés payés doivent être calculées  et
posées par année civile
La CFDT demande que les indemnités de
départ en retraite employés soient plafon-
nées
Dans les mêmes conditions que celle des  ca-
dres soit 18 mois au lieu de 6 mois 
Fixés au même niveau que celles des  cadres

3

N
1
2

5/10 ème de mois de présence ne pouvant
exceder 18 mensualité
La CFDT demande la révison de l'accord
d'intéressement
Non il a été signé en 2008
Oui pour le mettre semestrielle

3
O

1
2

Oui pour avoir une prime supplémentaire
La CFDT demande
Une prime pour travaux dans les magasins
Une prime de salissure

3

P
1
2

Une prime pour la médaille du travail
La CFDT demande que le congé d'ancien-
neté supplémentaire soit porté à
 1 jour après 5 ans d'ancienneté
1 jour après 8 ans d’ancienneté

3
Q

1
2

1 jour après 3 ans d’ancienneté
La CFDT demande une augmentation  de
7 % des salaires minima de la  grille. 
3% des  salaires réels et minima de la grille

3
R
1
2

Une somme fixe de 50  euros 
Le plafond de la remise sur achat est de 
5240 euros par an
Le palfond est mensuel

3

S
1
2

Il n'y a pas de plafond
La CFDT demande en cas d'absence dans
le 1er semestre pas d'incidence
sur la prime de vacances 
sur le 13ème mois  

3

T
1
2

sur le 13èmois et la prime de  vacances
La CFDT demande la mise en place d'un
niveau C pour tous les niveaux
Oui
Non

3

U
1
2

Que pour les assistants de vente
La CFDT demande que les horaires soient
affichés
15 jours à l'avance 
6 semaines à l'avance

3

V

Une fois pour toute
La CFDT établit des revendications spéci-
fique pour les cadres
Oui
Non



Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,

Dans un contexte de crise économique et très prochainement sociale, une
entreprise citoyenne et à dimension internationale se doit d’être moteur de
soutien à la consommation. 

Aussi, nous estimons qu’un distributeur de la taille de Carrefour ne peut
pas déplorer un contexte difficile en matière de consommation s’il ne sou-
tient pas lui-même le pouvoir d’achat et les projets familiaux de ses pro-
pres salariés.

Nous sommes d’ailleurs confortés dans cette posture par Gilles Petit, qui
encore dernièrement, souhaitait que les négociations favorisent plus le
pouvoir d’achat (comité emploi et GPEC du 25/11/2008), ainsi que par
Lars Olosfon qui souhaite que Carrefour retrouve son quart d’heure
d’avance sociale (comité de Groupe du 16/01/2009). 

Nous tenons aussi à souligner, au regard des chiffres fournis par la direc-
tion, que les salaires de certains cadres niveau 7 vont se retrouver en des-
sous des minima conventionnels et que plus généralement un tassement
des rémunérations s’est opéré ces dernières années, nous rapprochant des
grilles de la convention collective.

D’où nos propositions que vous trouverez ci-jointes.

Espérant sincèrement que Carrefour saura prendre la mesure de l’impor-
tance d’une politique volontariste en matière de pouvoir d’achat, particu-
lièrement actuellement, veuillez recevoir, Monsieur le Directeur des Res-
sources Humaines, nos sincères salutations.

La délégation CFDT

REVENDICATIONS
Revendications CFDT 2009
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Le groupe Carre-
four en France

c'est 48 sociétés. 

A quelques excep-
tions les salariés

de ces sociétés bé-
néficient d'ac-

cords d'entreprise
différents.

Nous vous livrons ici
les revendications ex-

primées par les plus
importantes BU de

l'entreprise, chacun
ayant ses propres réali-

tés.

Pour faire bonne me-
sure nous y avons

ajouté les revendica-
tions CFDT Auchan 

Société avec lequel
nous procédons à de

nombreux comparatifs
sur les avantages so-

ciaux.

Les revendicationsCFDT  2009
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Plate forme revendicative  ED CFDT

DEMANDES CFDT 
Mise en place d’une rémunération d’an-
cienneté : 2% d’augmentation sur le sa-
laire réel de tous les collaborateurs, à
chaque date d’anniversaire de leur entrée
dans l’entreprise.

Augmentation des salaires de 5 %, à la-
quelle s'ajoutera une somme fixe de 50
euros, pour l’ensemble des collaborateurs
afin de prétendre à un vrai pouvoir
d’achat.

Remboursement des 0.7% de pause pris
part la direction en 2003.

Augmentation de la prime de vacances à
½ mois de salaire. Réduire l’ancienneté
nécessaire pour l’obtention. Ne plus sup-
primer cette prime en cas d’absence.

Augmentation des tickets restaurants à 8
EUROS.

Pour les agents de maîtrise des entrepôts
paiement du 6 ème jour de travail.

Mise en place d’un véritable 13 éme
mois.

Mise en conformité des classifications
avec la Convention collective, un agent
de maîtrise doit être de niveau 5 et non
niveau 4.

Prise en charge du nettoyage des tenues
des salariés.

Mise en place d’un accord concernant les
frais de transports de l’ensemble des sala-
riés.

Remboursement des frais kilométriques
(et autres) pour les salariés qui se rendent
en formation.

En cas d’heures supplémentaires, laisser
le choix aux salariés: soit au paiement,
soit à la récupération.

Ne plus supprimer les tickets restaurants
des salariés qui prennent leur récup.

Mise en place d’une prime pour les cais-
sières.

Augmentation de la remise sur achat pour
l’ensemble du personnel de 10%

Mettre fin aux absences hors périodes sur
les bulletins de salaires.

Mutuelle : Revoir la participation de
l’employeur.

  Revalorisation Primes entrepôts, tous
les salariés de tous les entrepôts doivent
avoir les mêmes salaires.

Paiement des astreintes. (un salarié qu
l’on appelle sur son jour de repos par
exemple ou le déplacement alarme la
nuit)

Mise en place d’un fond de solidarité qui
pourra par exemple servir aux salariés en
difficulté financière.

Mise en place de chauffage en état de
fonctionnement dans les magasins et les
entrepôts.

Etendre l’Aménagement des salles de
pause sur l’ensemble des magasins et des
entrepôts.

Dotation de tenue d’hiver et d’été à con-
currence des effectifs présents en maga-
sin et en entrepôt.

Mise en place de transpalette électrique
ou semi dans les magasins pour faciliter
les livraisons.

Reconnaissance des femmes enceintes. ½
heures de rémunérations.

Mettre un terme au management « Coup
de poing » des équipes d’encadrement
pour le remplacer par un management dit
« de dialogue ».

Mise en place d’un accord prenant en
compte la vie privée et la vie profession-
nelle.

Tenir compte du droit aux congés d'hiver
et d’été pendant les périodes scolaires en

particulier pour les familles ayant des en-
fants.

Proposer systématiquement aux salariés à
temps partiels les postes à temps plein
qui se créent ou deviennent vacants.

Faire figurer sur les contrats à temps par-
tiel les horaires de travail des salariés.

Affichage des horaires deux semaines à
l’avance, en respectant ce même délai
pour toutes modifications sur les horaires
déjà planifiés.

Garantir aux salariés qui souhaitent obte-
nir leur mutation, une réponse motivée,
cohérente et précise dans un délai d’un
mois à partir de la réception de la de-
mande.

Permettre les mutations « inter régions »
pour les salariés qui en font la demande.

Mise en place des chèques vacances.

Augmentation de l’indemnité kilométri-
que.

Permettre le règlement immédiat lorsque
un salarié constate des erreurs sur son
bulletin de salaire. (absences injustifiées
à tort, absences hors périodes, primes ou-
bliées….)

En cas de congé maladie, prise en charge
dès le troisième jour.

Permettre de libérer un salarié, qui en fait
la demande en semaine, pour faciliter ses
démarches administratives.

Formation / reclassement pour les sala-
riés reconnus inaptes. Dans le cas d’inap-
titude, un reclassement réel et efficace.

Former l’ensemble des salariés aux com-
portements à adopter en cas d’agression.
Installation d’un système de déclenche-
ment d’alerte d’urgence.

Déploiement accru d’agents de sécurité
compétents, bien formés et présents de
l’ouverture à la fermeture des magasins
en tenant compte particulièrement des
demandes formulées par les équipes
d’encadrement.

Permettre une formation de secouriste
aux salariés volontaires.

Autorisation d’absence payée pour enfant
malade.

Calcul du complément employeur sur la
même base que la sécu.

Réduire les jours de carence en cas de
maladie.

Les négociations sont en cours
un projet d'accord a été adressé

par la direction ED
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Plate forme revendicative  CSIF CFDT

DEMANDES CFDT
A) Mesures sur les salaires :
1/ Une enveloppe de 3,5% de la masse salariale pour les augmentations
de salaires au global comprenant :

- Un minimum de 2% d’augmentation pour les employés,
agents de maîtrise et cadres niveau 7.

- Une réduction des disparités salariales hommes/femmes
occupant des fonctions identiques et des responsabilités comparables.

-  Application d’un salaire minimum de base de 1900€
pour les employés et A/M et de 2400€ pour les cadres.

2/ Maintien de l’intégralité de toutes les primes des femmes enceintes
durant leur congé maternité.

3/ Passage de la prime d’été de 350 à 500€, et extension de son appli-
cation aux cadres.

B) Mesures d’indemnisations :
1/ Repas de midi : augmentation de la valeur faciale du ticket restau-
rant à 9,00€ avec une part patronale de 60%, et subvention repas à
5.40€ pour les salariés bénéficiant d’un RIE.

2/ Pour les salariés de Lyon issus du PSE Macon, n’ayant pas déména-
gé et gagnant moins de 2100€ bruts mensuel, versement d’une indem-
nité de transport en complément de celle applicable depuis janvier
2008 (afin que l’une ajoutée à l’autre couvre le total de leurs frais de
transport).

3/ Extension de la participation aux frais de transport des collabora-
teurs s’engageant dans une démarche de co-voiturage.

C) Mesures diverses :
1/ Reconduire la subvention liée à la solidarité.

2/ Suppression du délai de carence en cas d’arrêt maladie pour les
Agents de Maîtrise.

3/ Revalorisation des primes liées aux médailles du travail (+ 10%).

D) Accords :
1/ Nous souhaitons négocier un avenant à l’accord CET permettant de
transférer les jours épargnés dans le plan Epargne Entreprise. 

2/ Nous souhaitons aussi que les règles informelles concernant les
montants et l’obtention des primes d’objectifs fassent l’objet d’un ac-
cord qui sera intégré à l’accord sur les statuts de CSIF.

3/ Mise en place d’une grille de salaires s’appuyant sur les fonctions
repères.

Sociétés du groupe

Cash 
GENEDIS

Supermarchés
CSF France

Hypermarchés
CARCOOP FRANCE

CARREFOUR FORMATION HYPERMARCHES
FRANCE 

CARREFOUR HYPERMARCHES

CONTINENT 2001

COVICAR 2

GML FRANCE

HYPARLO

LA CIOTAT DISTRIBUTION

SOCIETE DES NOUVEAUX HYPERMARCHES - SDNH

PERPIGNAN DISTRIBUTION

RIOM DISTRIBUTION

S 2M I

SOCIETE NOUVELLE SOGARA

SOFODIS (Société Fougeraise de Distribution)

SOGARA FRANCE

VEZERE DISTRIBUTION

Logistique 
LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES

CARREFOUR SUPPLY CHAIN FRANCE - CASCH
France

Maxi discount 
ED 

ERTECO

Proximité

LAPALUS & FILS (ETABS)

MONTEL DISTRIBUTION

PRODIM

Sces Centraux
CARREFOUR ADMINISTRATIF FRANCE (CAF)

CARREFOUR SYSTEMES D'INFORMATIONS FRANCE
(CSIF)

FINIFAC

INTERDIS

MAISON JOHANES BOUBEE

SISP

SOFINEDIS

Services Marchands
CARAUTOROUTES

CARMA

CARREFOUR SERVICES CLIENTS

CARREFOUR VOYAGES 

OOSHOP

SOCIETE DES PAIEMENTS PASS - S2P 

Immobilier
CARREFOUR PROPERTY GESTION

CARREFOUR PROPERTY INTERNATIONAL

CPF ASSET MANAGMENT

Groupe
CARREFOUR

CARREFOUR EUROPE

CARREFOUR MANAGEMENT 

CARREFOUR IMPORT

CARREFOUR MARCHANDISES INTERNATIONALES

SET
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Plate forme revendicative  CSF CFDT

Proposition CFDT Pour la
filiale CHAMPION CAR-
REFOUR MARKET
Propositions de salaire pour les employés

L’augmentation de salaire devra se faire
avec un effet rétroactif à janvier

Niveau 4B pour la boucherie, PVP et
poissonnerie ayant un diplôme (CAP,
BEP,etc..) afin de reconnaître le métier.

Toutes les assistantes chefs de caisses et
les personnes travaillant au coffre de-
vront être au minimum niveau 4.

Proposition de grille de salaires pour la
catégorie employés

NiveauSalaire de base ETP  151.75 h

2A: Application de la CCN , 2B:   30 eu-
ros 3A: 35 euros, 3B:40 euros 4A: 45 eu-
ros 4B:50 euros
   
Proposition de reconnaissance d’ancien-
neté et paiement du dimanche

Prime de vacances passe à un mois de sa-
laire dès 15 ans d’ancienneté par applica-
tion d’un palier à établir dans le cadre des
NAO.

Dimanche payé double et récupération
des heures quelque soit le type d’ouver-
ture/ habituel ou exceptionnel 

Prime de 60 euros pour l’encadrement en
forfait heures ou jour.

Proposition de salaire          pour l’enca-
drement

Pour les maîtrises en forfait heures, créa-
tion d’un salaire minimum

Niveau 5              1900.00 euros

Niveau 6             2050.00 euros

Pour les maîtrises étant au dessus du for-
fait minimum, augmentation de salaire

généralisée de 60  euros minimum

Les chefs caisses devront toutes être au
minimum niveau 6 après acceptation de
leur part.

Pour les MDR 3 salaire minimum à 2300
euros

Pour les cadres, 1.5% d’augmentation gé-
néralisée + augmentation individualisée

½ mois de salaire en guise de prime de
vacances pour les agents de maîtrises et
cadres.

Définition des critères d’attributions pour
les augmentations de salaire individuali-
sé.

Proposition sur le statut social

1 heure payée pour la rentrée scolaire

1 journée payée pour le décès d’un oncle
ou d’une tante

Mise en place de tickets restaurants à
hauteur de 5 euros pris en charge par la
direction

Prime de transport de 50 euros par mois
pour tous

Déplafonnement de la carte PASS et gra-
tuité de celle-ci.

Augmentation du temps de pause de 5mn
par séquence de travail pour les salariés
en travail posté type caisse

CP maintenus pour les AT et maladie
après la période légale de prise ou trans-
fert d’office vers le CET pour tout les CP
en compteur

Prise en charge de la journée de solidarité
par l’employeur

Prime de diplôme des CQP = 300 euros

Reconnaissance des VAE et versement
d’une prime de 150 euros à l’obtention
d’un diplôme type BAC PRO

Propositions pour le statut social

Réduction des jours de carence même si
plusieurs absences dans l’année avec pa-
liers (0 jours pour le premier arrêt, 3
jours et ensuite  6 jours)

2 jours absence payés pour enfant ma-
lade.

6 jours absence payés  pour les enfants
étant atteint d’une maladie prise en
charge à 100% par la sécurité sociale ou
reconnu handicapé

Pour les salariés ayant la prime d’ancien-
neté, revalorisation de celle-ci en fonc-
tion du coût de la vieAugmentation du
budget d’œuvre social à 1% de la masse
salariale brut calculé sur le salaire natio-
nal et réparti au prorata des salariés par
CE.

Fond de solidarité CHAMPION à
150000 euros/an

Contrat minimum à 30/ heb pour les con-
trats inférieurs à 32 heures

Versement de l’intéressement individuel
des EC4 à février au plus tard avec
acompte en décembre

Paiement au Prorata de la prime annuelle
dès 6 mois d’ancienneté

Prime d’ouverture des EC4 = 100 euros /
mois

Dés 30 ans d’ancienneté= 6 jours supplé-
mentaire de CP payés

Prise en charge de la mutuelle à 60% par
l’employeur

Cadeaux de fin de la direction identiques
pour tous les satellites.

Proposition pour le statut social

Revalorisation des médailles du travail

Médaille Ania     300 euros

Médaille d’argent  400 euros

Médaille de vermeil  600 euros

Médaille d’or    800 euros

Médaille grand or  1000 euros

Organisation du temps de travail

Organisation du temps de travail sur 5
jours pour les temps partiels.

Coupure de 2 heures maximum par jours
pour tous

Pour les caissières, la coupure repas s’ef-
fectuera entre 12 h et 14 h pour celles qui
travaillent en journée.

Paiement des  heures liées aux réunions
CARREFOUR MARKET.

Séquence de travail de 4 heures mi-
nimum
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Plate forme revendicative  AUCHAN CFDT

Revendications CFDT Au-
chan 2009
Rémunération avantages divers:

Incontournable ; une rédaction indiquant
une grille annuelle qui indique et garan-
tisse au moins

Le SMIC pour le TTE + pause, de façon
pérenne

1. Salaire : Augmentation annuelle Salai-
res dès janvier : 4%

• 2,5% de rattrapage 2008 et +1,5% de
gain de pouvoir « HA »2009

2. Rétablir la prime d'anciennetés ou un
équivalent (voir l’échelon D)

3. déplacement professionnel

4. prime collective de productivité SAV
logistique

5. Pour tous, paiement ou récupération
des repos compensateurs dès que le seuil
atteint 3.5 heures

6. Prise en charge de l’entretien des te-
nues de travail par l’entreprise

7. Rémunération encadrement : renégo-
cier l’accord de 1986 afin d’établir une
garantie minimum collective obligatoire,
respect de l’accord de branche

8. PrisE en charge des repas pour les sa-
lariés SAV, livraison, au tarif conven-
tionnel Auchan obligés de se restaurer
hors de leur établissement pour des rai-
sons professionnelles au tarif société

9. Refonte de la prime PP : la transformer
en prime d’intéressement payable comme
suit : 50 % FIXE sur le résultat de l’en-
treprise et 50 %. sur les résultats de sites

10. Pérennisation de la remise perso à
10%

11. les jours fériés:

- limitation à 4 jours/an sur

la base du volontariat

- paiement 2 fois au lieu de 1,5 et
récupéré

- limitation de l’amplitude d’ou-
verture

12. Travail de nuit majoration à:

a. 20 % de 21 h à 22 h/  5 h à 6 h

b. 30 % de 22h à 5h.

13. Revalorisation de la prime de retraite.

14. Aboutissement des négociations sur
Egalité homme femme,

15. Prime collective pour les équipes qui
obtiennent et qui pérennisent les certifi-
cations : 250€ /pers

16. frais de santé : Subrogation totale
pendant les arrêts maladie

17. prise en charge de la taxe légale sur la
mutuelle par l’employeur

18. Mise en place des cheques restaurants

19. Mise en place d’un PDE : cheque
transport avec une approche, Développe-
ment Durable (promotion des transports
peux polluants) ….

20. Participation de l’entreprise aux che-
ques vacances

21. modification de la prime annuelle en
13éme mois

Emplois et précarité :

22. Arrêt du déploiement des automates
caisses sans GPEC réelle

a. Augmentation des hôtesses de caisse
pour améliorer l’emploi et le service

23. Diminution du travail extérieur : fa-
voriser l’emploi dans l’entreprise

24. Effectifs CDI transformer les CDD
en CDI par les brigades polyvalence

25. Négocier réellement le temps complet
choisi

26. Emploi des handicapés approcher le
+ possible les 6% d effectif

27. Favoriser et améliorer l’emploi des
seniors, arriver à accord age au travail

Ancienneté, classification :

28. Gestion Développement, Carrière :

29. Déclencher le « D » à 10 ans d’an-
cienneté et pour les tuteurs

30. Ouvrir des négociations sur les classi-
fications

31. Réduction des périodes d’accueil
pour les niveaux 3 et 4 à 8 mois

32. Jours d’ancienneté : + 1 jour tous les
5 ans à partir de 15 ans soit : 15ans 4j,
20ans 5j ….

Condition de travail :

33. Amélioration des conditions de tra-
vail pour éviter le stress, intégrer les pa-
ramètres sécuritaires pour les salariés tra-
vaillant a l’extérieur (planning )

34. 40h max. TTP en modulation positive

35. plus de coupures sauf demande ex-
presse du salarié (si coupure 2h max)

36. horaire continu : 9h max et 7h00 en
caisse en TTP

37. Horaire avec coupure : 10H en TTP
9H en caisse sauf avis express du salarié

38. Lutte contre la multiplication des pe-
tites séquences de travail

39. Diminution des horaires à coupures.

40. Fermeture des magasins à 21h

41. Age et travail : Prise en compte du
salarié( e) de 50 ans et plus (voir conven-
tion collective )

42. laisser le choix de la modulation aux
salariés

43. logistique arrêt de la modulation

Formation

44. La réalisation du bilan de compéten-
ces pour les salariés à partir de10 d’ans
d’ancienneté et pendant le temps de tra-
vail

45. Développement des VAE

Droit syndical :

46. Reconnaissance des délégués syndi-
caux régionaux avec un crédit d’heures

47. Harmoniser les droits entre organisa-
tions syndicales par le haut : Droit syndi-
cal, pour des réunions de régions

48. Une journée supplémentaire de réu-
nion nationale

49. NTIC (utilisation des nouvelles tech-
nologies pour la communication syn-
dicale
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